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Suite à des infiltrations d’eau survenue 
en 2021, le conseil municipal avait pris la 
décision d’entreprendre la réfection de 
l’église.
Les travaux ont été réceptionnés le 3 juin 
dernier. L’ensemble de l’équipe municipale 
tient à remercier les différents intervenants 
: 
- pour les études et le suivi des travaux : 
Mme SEGUIN Emmanuelle (SAS ATEEC) et 
Mme GIONNET Elodie, MM. JEDELE Jean 
Louis et CONSIGNY Charles (EURO INFRA 
Ingénierie).

- pour la reprise des murs : M MAILLEFERT 
Stéphane (Entreprise MAILLEFERT)

- pour la toiture et la charpente : MM. LEROY 
Loïc et CASTELLANI Alex (CASTELLANI BTP) 
et M LALLEMANT Jean Louis (Les charpentiers 
d’Is) 
-pour la porte d’entrée : M MOUTON Nicolas 
(entreprise MOUTON)

TRAVAUX DE RESTAURATION

-pour le bureau de contrôle : M JEHOULET 
Mathieu (Cabinet SOCOTEC)

-pour la coordination de la sécurité : M 
BRESSAN Christian (entreprise BRESSAN)
Notre commune a pu bénéficier des aides 
financières de l’État, de la Région Grand 
Est ainsi que du Conseil départemental de 
Haute-Marne.

Malgré cela, il restait encore une charge 
financière importante à la commune. C’est 
pourquoi, nous avons monté un dossier 
de financement participatif auprès de La 
Fondation du Patrimoine et c’est grâce à 
son représentant M KOENIG Anthony que 
nous avons déjà pu obtenir un peu plus de 
31.000€. 

La municipalité tient donc à remercier 
l’ensemble des donateurs.



Définition des zones d’accélérations pour les 
énergies renouvelables un registre a été mis à 
disposition pour que chacun puisse s’exprimer 
sur ce sujet :
° Éolien : refus
° Solaire photovoltaïque : refus
° Méthanisation : refus
° Hydroélectricité : sans objet
° Géothermie : à usage personnel

- Adopter le projet de travaux du réseau d’eau 
potable évalué à 729101 € HT
- De réaliser cette opération sur le réseau d’eau 
potable (études et travaux) selon les principes 
de la Charte Qualité nationale des réseaux d’eau 
potable ;
- De mentionner dans les pièces du dossier de 
consultation des entreprises que l’opération sera 
réalisée sous la charte qualité nationale des 
réseaux d’eau potable
- De solliciter l’aide de l’agence de l’eau RMC pour 
la réalisation de cette opération

- Demande de subvention pour les travaux de 
reprise des tombes en déshérence coût total 
estimé : 27 842 HT

- Pour assurer le financement de travaux d’eau un 
emprunt à court terme d’un montant de 200000 
€ a été souscrit au crédit agricole champagne 
bourgogne. Durée : 24 mois  Taux d’intérêt annuel 

fixe : 3,87 %
- Pour assurer le financement de travaux d’eau 
un emprunt à long terme d’un montant de 
200000 €
 a  été souscrit au crédit agricole champagne 
bourgogne  Durée : 20 ans  Taux d’intérêt fixe 
: 3,92 %
 
- Concernant les travaux du réseau d’eau 
potable un avenant N°1 d’un montant de 
180000 € est nécessaire un dossier de 
protection juridique est à créer. 

Procédure des reprises des tombes :
Etablissement de la liste des tombes à 
reprendre et à conserver
22 tombes à reprendre
Inscription au patrimoine communal : 1 tombe 
N° 0070
La commune décide de confier les travaux 
d’enlèvement des tombes au cabinet Ad’VitAm

- Suite au projet d’approvisionnement entre 
l’office national des forêts (ONF) et diverses 
communes, la commune accepte de mettre en 
vente les produits suivants :
– Essence contrat : Sapin Douglas 190m3
– Essence vente publique : Sapin Douglas 
190 m3

- Contrat entretien des cloches et de l’horloge 
est attribué à compter du 01 janvier 2025 à la 
SARL Jean Marie FORTEY ARC LES GRAY 70100

- La Communauté de Commune des Savoir-Faire 
prévoit la mise en place d’un Pacte Territorial 
France Rénov’ (PTFR), sur l’ensemble de son 
territoire, afin d’accompagner ses habitants dans 
leurs démarches de rénovation de leur logement 
et ainsi répondre à la précarisation des ménages, 
à la dégradation d’une partie de l’habitat privé 
ancien et d’améliorer de manière significative 
et durable la qualité et le confort des logements 
pour les habitants et d’en attirer de nouveaux 
dans des logements remis à neuf. 

L’étude pré-opérationnelle conclue en juillet 
2024 a confirmé, quantifié et qualifié les 
besoins en matière de réhabilitation du parc de 
logements privés. L’objectif de cette opération 
est de rénover, ou de remettre sur le marché 405 
logements : 28 logements locatif et 377 occupés 
par le propriétaire.

Un animateur et un opérateur sont chargés 
d’assurer l’animation du PTFR ainsi que 
l’accompagnement des ménages. La CCSF 
assure le recrutement de l’animateur et de 
l’opérateur ainsi que le suivi administratif 
du dispositif et la production d’outils de 
communication. Une convention partenariale 
d’une durée de 5 ans va déterminer les niveaux 
de subventionnement et les participations 
financières de chaque partenaire. Outre l’Agence 
Nationale de l’Habitat (ANAH) et la Région Grand 
Est, les communes sont sollicitées pour mettre 
en place un fonds commun d’intervention afin 
d’abonder les subventions de l’ANAH. 

Les thèmes d’intervention de ce fonds commun 
sont l’amélioration énergétique et la lutte contre 
la précarité pécuniaire qui lui est lié.

La vie du village
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SYNTHÈSE DES PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL (DE DÉCEMBRE 2023 À NOVEMBRE 2024)



Le conseil municipal accepte de participer au 
dispositif PTFR, selon l’échéancier de dépense 
suivant :
Année 2025 Montant 761,16 € - 2026 Montant 
761,16 €  - 2027  Montant 581,25 € - 2028  
Montant 498,21 € - 2029  Montant  373,66 €

Les subventions accordées :
° Union Nationale des combattants section 
Chalindrey : 100 €
° Amicale de sapeurs-pompiers section 
Chalindrey : 105 €
° Association Vitamines : 100 €
° Association Entente Sportive des 3 châteaux : 
200 €

-12 mai : marché artisanal sous une magnifique journée 
de printemps avec 45 artisans et 
1277 visiteurs.
-1er et 2 juin : rendez-vous aux jardins avec pour 
thème « les 5 sens au jardin » : 54 visiteurs.
-du 1er juin à mi-septembre : « gaspard’poursuite » 
: jeu de piste dans les jardins du château 
(6 niveaux de difficultés) grand succès 
avec plus de 350 participants.
-19 ; 20 puis 27 et 28 juillet : théâtre « au château, 
que d’histoires ! » : 492 spectateurs 
malgré l’annulation du spectacle du 27 juillet
pour cause intempéries.
-16 août : visite guidée apéro suivie d’une dégustation 
de produits locaux très appréciés des 29 participants
-17 août « chemins sonnants » : déambulation nocturne 
dans le parc du château avec 45 spectateurs
-20, 21 et 22 septembre : JEP /le vendredi avec 43 
élèves des écoles primaires de Chalindrey et de Le 
Pailly et 609 entrées au total.
*Gymnastique « pilate » tous les vendredis de juillet 
avec Céline Beck :133 participations
*Expositions : de mai à fin septembre au salon doré 
: « histoire du château du Pailly » et « renaissance en 
pays de Langres »
*Concours photos :Sur 86 photos proposées, 15 ont 
été sélectionnées et exposées dans le parc du château 
du 15 juin à fin septembre.
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UNE SAISON AU CHÂTEAU
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Malgré une météo maussade, 123 personnes ont franchi en éclaireurs les grilles du château dont 
un groupe scolaire de 30 enfants de l’école de Rolampont.
A programme :
-Évolution du château au fil des siècles grâce à des maquettes,
-Premières connaissances en histoire et en architecture
-Découverte de la flore et des arbres centenaires
Cette journée frileuse d’avril n’a pas permis aux enfants de faire un pique-nique dans le parc du 
château mais la journée du dimanche a attiré 3 groupes de visiteurs passionnés.  
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VOEUX DE LA MUNICIPALITÉ
DE 2023

Le vendredi 26 janvier, les habitants du village 
étaient invités à la traditionnelle cérémonie 
des vœux. Nombreux étaient ceux qui avaient 
répondu présents pour partager ce moment de 
convivialité où chacun se souhaite les meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année qui commence.
Après avoir souhaité une bonne et heureuse année 
à tous, le maire a détaillé les projets en cours 
et à venir. Il fut question des travaux de l’église 
qui se terminent et de ceux de la réhabilitation 
du réseau de distribution d’eau potable qui va 
se dérouler sur l’ensemble de l’année 2024. La 
parole a été donnée aux représentants du cabinet 
Cardinal-Longechamp en charge de la maitrise 
d’œuvre sur ce projet d’envergure. 

LE GOÛTER DES AÎNÉS

Le président de la communauté de communes 
des Savoir-Faire, M. Eric Darbot, et la conseillère 
départementale Véronique Michel ont également 
transmis leurs vœux de santé et de prospérité 
à l’assemblée. Les discours furent suivis d’un 
verre de l’amitié accompagné de douceurs 
salées et sucrées très appréciées.

Dimanche 28 janvier les aînés du village étaient 
conviés au goûter annuel
Environ 40 personnes se sont retrouvées à la 
salles des fêtes pour échanger et partager un 
moment de convivialité tout en appréciant de 
délicieuses gourmandises (crème au chocolat, 
crème caramel, salade de fruits, galette des rois, 
brioche du Pailly accompagnés de cidre, de vin 
pétillant et de café.
Un agréable après-midi grâce aux bénévoles que 
nous remercions chaleureusement
le rendez-vous est pris pour l’année prochaine.

JOURNÉE CITOYENNE 
«NETTOYONS LA NATURE» 

Dimanche 14 avril une vingtaine d’habitants 
de la commune et l’association Zéro déchets 
avec son président Valentin Maret ont parcouru 
pendant 1heure et demie le centre et les rues 
du village, la route des Moulins jusqu’à la salle 
des fêtes. 

De nombreuses bâches, du grillage, des mégots, 
des bouteilles et de nombreux morceaux de 
verres ont été ramassés.
La collecte a été moins importante que l’année 
précédente.

Merci à l’association et aux bénévoles pour leur 
présence, cette matinée s’est terminée par le 
pot de l’amitié offert par la municipalité.
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FLEURISSEMENT

Le 13 mai, les membres de la commission « 
fleurissement » et quelques bénévoles ont procédé 
à l’arrachage des pensées et au nettoyage des 
bacs pour installer les fleurs d’été.

Un maximum de plantes vivace, comme les 
heuchères, les gauras, les stipas, les lierres 
bicolores et les coréopsis ont été sélectionnés 
en association à des fleurs résistantes à la 
sécheresse telles que les bégonias, les sauges et 
les géraniums « rois des balcons » qui décorent 
le pont de la Resaigne. Profitant de l’ombrage de 
l’alambic, hortensias et impatiences complètent 
le tableau. 

Enfin, les derniers calvaires ont été brossés et 
nettoyés.

Crédit photos: Jacqueline Ernaut

FÊTE DES VERGERS

Vingt personnes ont participé dimanche 8 
septembre, à la visite des vergers refuges LPO 
Paillois (Ligue de protection des oiseaux) chez 
Maryline et François Commoy. Cette visite était 
organisée en partenariat avec les Croqueurs de 
pommes Sud Champagne, les balades vertes 
de Nature Haute-Marne et le groupe local LPO 
Chaumont-Langres.
La visite a commencé au verger conservatoire 
créé en 2022, afin de valoriser les variétés 
fruitières locales comme les pommes Gendreville 
de Haute-Marne, les pommes Grillot typiquement 
du Sud Haute-Marne. La réalisation de ce verger a 
été possible grâce aux précieux conseils de Jean-
Pierre Kohli, ainsi qu’à l’aide du Département qui 
a subventionné une partie de l’achat des arbres 
fruitiers et de la haie, dont la plantation a été 
confiée aux pépinières Arland, de Charmoy.
La visite s’est poursuivie par celle de deux autres 
vergers (l’un de 20 ans plus vieux et l’autre de 
60 ans). Les participants ont donc pu découvrir 

l’intérêt de la conservation des vieux vergers qui 
sont des réservoirs de biodiversité accueillant 
une flore et une faune riches. L’après-midi s’est 
terminé par la dégustation d’un bon jus de 
pommes ou de différents jeux autour de la nature.
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Après plus de 3 mois de bataille avec le service groupe SNCF, nous avons pu nous rendre à Paris pour 
y passer une merveilleuse journée.

Paroles d’ecoliers
UNE JOURNÉE À PARIS POUR 
LES ENFANTS DU CP AU CM2

Crédit photo : Pixabay

Nous nous sommes rendus directement sur 
les champs Elysées pour y découvrir: l’arc de 
Triomphe, puis l’avenue la plus connue au monde 
en marchant jusqu’à la place de la Concorde. 

De là, nous avons traversé le jardin des Tuileries 
et fait la pause pique-nique. 

Départ en gare de Culmont avec les yeux encore 
un peu fermés pour les parents mais les enfants 
étaient bien décidés à profiter à 100% de leur 
journée. 

Après avoir repris des forces nous avons 
continués notre parcours jusqu’au magnifique 
musée du Louvre.
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Puis par les quais de Seine, nous nous sommes rendus au pied de la Cathédrale Notre Dame, ou 
nous avons pu continuer le travail commencé en classe avec le livret Milirue. De belles découvertes 
pour des enfants qui avaient hâte de découvrir la Cathédrale et l’île de la Cité.
Et pour finir en beauté rien de mieux qu’un tour en bateau mouche afin de reposer les jambes mais 
également voir de plus près la magnifique Tour Eiffel. 

Quel plaisir de longer les quais de Seine ! Et ce 
ne sont pas les 12 kilomètres parcourus dans la 
journée ou le ciel couvert qui allaient arrêter nos 
petits aventuriers du jour.

Quel plaisir de longer les quais de Seine ! Et ce 
ne sont pas les 12 kilomètres parcourus dans la 
journée ou le ciel couvert qui allaient arrêter nos 
petits aventuriers du jour.

Malgré le petit air frais qui nous a rejoint, la star 
du jour a eu l’effet escompté, avec des «waouh!» 
et des yeux qui pétillent devant sa beauté.
Le retour en train se déroule à merveille avec un 
accueil digne de vraies stars de la part des agents 
SNCF principalement de Mme Pelletier, agent au 
guichet de Chaumont, Chalindrey et Langres qui 
a fait le déplacement jusqu’à Paris pour s’assurer 
que nous aurions bien des places assises et dans 
le même wagon.   
Mille mercis aux mamans, mamie et Justine d’avoir 
accepté de venir avec nous car sans elles nous 
n’aurions pas pu emmener nos petits aventuriers 
à la découverte d’une telle ville.

MERCI

Nous tenons également à remercier tout 
particulièrement l’association des parents 
d’élèves de notre école pour le financement d’une 
très grande partie de la sortie mais également 
la communauté de commune pour leur aide 
financière.
Cette sortie revenait à 110€ par enfant, alors que 
les familles n’ont participé qu’à une hauteur de 
30€.
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Ville à joie est une entreprise d’économie sociale et solidaire qui propose des animations pour les 
communes de moins de 1000 habitants. Leur projet a été mené en collaboration avec la Communauté 
de Communes des Savoir-Faire et subventionné par la Région Grand-Est, le Conseil Départemental 
de la Haute-Marne et différentes entreprises nationales.

 Ainsi, Ville à joie a organisé, le 18 septembre dernier sur la Place de Verdun, un marché « découverte 
» suivi de différents jeux qui se sont terminés en soirée pour le plus grand bonheur des participants 
et visiteurs. L’association « La Pailloise » était au fourneau pour assurer la restauration et la buvette. 
La municipalité remercie chaleureusement Raphaël et son équipe composée de Marion, Lauriane et 
Sacha pour l’organisation et la gestion de cette animation.  

ANIMATION « VILLE À JOIE » 

LA BATUCADA
La classe des CP CE1 et CE2, a eu la chance de 
participer au PAG (Projet Artistique Globalisé) 
Batucada et développement durable durant toute 
cette année scolaire.
L’objectif étant de faire découvrir la batucada aux 
enfants en les impliquant au maximum. Il a fallu 
dans un premier temps chercher le matériel pour 
fabriquer les instruments.
Puis des supers papas sont venus en classe nous 
aider à les construire.
Et enfin, profiter et apprendre à y jouer et pour ça 
on pouvait compter sur Sébastien Huguenin, plus 
connu de tous sous le nom de Babass.

Nous avons eu la chance d’avoir 13 interventions de sa part 
dans notre classe ce qui fait de ce projet
une expérience très intéressante.
De plus les enfants ont dû apprendre quatre chansons sur le 
thème du développement durable et en écrire une.
Dans ce PAG, nous n’étions pas la seule école, l’école de Longeau 
avait une classe inscrite et 3 pour l’école de Hortes.
C’est dans ce dernier village que nous nous sommes tous 
rendus vendredi 7 juin afin de présenter notre grand spectacle. 
Ce fût une réussite avec des enfants heureux de montrer à leurs 
familles ce qu’ils ont pu apprendre durant toute cette année.

Nous remercions Babass pour sa patience et son éternel sourire, mais également Guillaume Deveney 
et Isabelle Cothenet pour l’organisation de ce projet et les collègues de Hortes de nous avoir accueilli 
pour la restitution finale. Je souhaite tout un courage aux parents qui ont récupéré les instruments 
quelque peu bruyant selon ma collègue Gwendoline et ses élèves qui ont dû travailler malgré nos 
répétitions. Mais quel plaisir de voir son enfant s’épanouir!

Paroles d’ecoliers
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Entreprise du Paysage : 03 25 87 62 20    
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 Votre publicité ici 
Envoyez votre demande à 
mairielepailly@orange.fr

RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’EAU 
Le chantier avance à grands pas grâce à 
l’entreprise BONGARZONE. Toutes les habitations 
sont maintenant raccordées au nouveau réseau de 
distribution d’eau potable. Il reste encore quelques 
derniers menus travaux qui ne devraient pas 
engendrer de coupure d’eau. Tous les compteurs 
individuels ont été changés et placés en limite 
de propriété. Les relevés de compteurs pourront 
se faire sans avoir à nous faire rentrer dans vos 
garages, caves, … etc.
Nous vous demandons de vérifier régulièrement 
l’absence de fuite au niveau du compteur mais 
également sur votre réseau individuel. En cas 
d’anomalie, merci de nous en informer dès que 
possible par mail ou en vous rendant à la mairie 
pendant les permanences.
A l’avenir en cas de coupure impromptue de 
l’approvisionnement en eau potable, nous vous 
préviendrons par l’application « Panneau Pocket 
» pour une plus grande efficacité. Il arrive parfois 
que nous ne soyons pas en mesure de vous 
annoncer la durée de la coupure, un grand merci 
pour votre patience et votre compréhension !

RESTAURATION DU CIMETIÈRE
Depuis novembre 2020, une procédure de 
reprise des concessions en état d’abandon avait 
été lancée. Le 3 juin dernier, un état des lieux 
final a été réalisé par MM. TERRAGNO Didier et 
GEORGES Xavier de l’entreprise Ad Vitam Finalys. 
Ils ont pu répondre aux questions des participants 
à la réunion publique et leur expliquer la suite du 
processus. 
La municipalité a donc repris 22 concessions 
abandonnées. L’entreprise Ad Vitam Finalys va 
traiter les dépouilles des défunts avec le respect 
qui leur est dû, et les déposer dans un nouveau 
caveau communal. Elle va également organiser 
l’évacuation des monuments funéraires et la 
remise à neuf des concessions reprises. 
Les corps des 3 soldats de l’Armée allemande, 
tués lors de la libération du village en septembre 
1944, ont été repris par le VDK (Volksbund 
Deutsche Kriegsgräberfürsorge e.V) et confiés à 
un laboratoire spécialisé d’Aix en Provence en vue 
d’une identification.

Les travaux sur la tombe du soldat Daniel BRESSON 
ont été effectués par le « Souvenir Français » qui 
aura à sa charge l’entretien futur de la sépulture.
Une stèle en mémoire des soldats « morts pour 
la France » a été érigée. Elle est accompagnée 
d’un mat permettant la levée des couleurs lors 
des cérémonies d’hommage.

La nature des travaux a permis à la commune de 
bénéficier de différentes subventions.
Enfin, le cimetière du Pailly a été entièrement 
nettoyé par l’association Défis 52 au frais de la 
commune. Un grand merci à eux, en espérant que 
les concessionnaires des tombes les maintiendront 
propre à leur tour.

Désormais, chacun pourra se recueillir sur la 
sépulture d’un proche dans notre cimetière 
entièrement restauré.

Crédit photo : Ad Vitam Finalys
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LA BELLE RÉUSSITE D’ALEXANDRE
FOURNIER
Après son apprentissage à la boulangerie 
Gallien, Alexandre a répondu à une annonce de 
recrutement en Chine pour y travailler. C’était 
le début de l’aventure, puisqu’il comptabilise 
42 postes ou affectations dans différents pays 
comme l’Italie, la Turquie, la Suisse, la Grèce, … et 
bien d’autres avec le Club Med et le Groupe Accor. 
Fort de son expérience, il décide de reprendre une 
boulangerie à Arc en Barrois. 

Enregistré au greffe de Chaumont le 17/03/2022, 
il a effectué de nombreux d’agrandissement 
et d’aménagement de sa boutique. Rejoint par 
sa sœur Aline, son entreprise fait désormais le 
bonheur des gourmets et gourmands.

Pains, viennoiseries, pizzas, produits traiteur 
n’ont plus de secret pour lui. Il a également su 
se diversifier en proposant différents produits 
du terroir et autres hamburgers. Si vous êtes de 
passage à Arc en Barrois, allez découvrir l’éventail 
de ses créations ! 

CAMION PIZZA
Depuis le 12 février dernier, l’Escale Gourmande 
de Fabienne vous propose un large choix de pizzas, 
un lundi sur deux dans son camion aménagé. 
(Semaines impaires).
Venez les (re)découvrir et les goûter.

Crédit photo : Alexandre Fournier
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CRÉATION D’ENTREPRISES
La commune a eu le plaisir d’accueillir deux nouvelles 
entreprises :

- WINPIE, créée le 19 juin par Pierre EINRICK au 3 rue 
de la Nouette, vous propose de réaliser vos travaux de 
pose de menuiserie intérieure et extérieure, ainsi que 
les travaux d’aménagement intérieur. 
- HOLISTIC AROM, sous la direction de Ludovic 
MOUSSU, l’entreprise s’est installée rue du Breuil 
de St Germain, dans les anciens locaux du SIVOM et 
commercialise des compléments alimentaires pour 
bétail. 
N’hésitez pas à parler d’eux autour de vous !

DÉMARCHAGE À DOMICILE : 
COMMENT REPÉRER LES ARNAQUES ?

Démarchage : distinguer le vrai du faux
- Les «vrais» démarcheurs sont des travailleurs indépendants ou rattachés à une 
entreprise (des VRP : voyageur, représentant et placier), qui doivent pouvoir justifier 
de leur identité et de leur profession. Le contrat signé doit aussi respecter plusieurs 
conditions (délai de rétractation, devis, conditions de paiement) pour être considéré 
comme valide.
- Les «faux» démarcheurs utilisent le prétexte du porte-à-porte pour s’introduire 
chez vous afin d’effectuer un repérage en vue d’un cambriolage ou de voler de petits 
objets de valeur. Ils agissent en général par deux.

Le saviez-vous ?

C
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Une visite inattendue, les bons gestes
Si un démarcheur se présente à votre 
porte, quelques bons réflexes :
- Si vous le pouvez, vérifiez le nombre 
de personnes présentes avant d’ouvrir 
la porte (par le visiophone ou le judas).
-  Exigez la présentation d’une carte
 professionnelle. 
-  Ne signez rien avant d’avoir le devis 
en main.
-  Ne versez pas d’argent, ne signez pas 
de
chèque, surtout antidaté.
-   En cas de doute, proposez d’appeler 
l’organisme professionnel auquel est 
rattaché le démarcheur.
-  Si le vendeur se montre insistant ou 
menaçant, composez immédiatement 
le 17 pour faire intervenir la police ou 
la gendarmerie.

L’abus de faiblesse
- L’abus de faiblesse est le fait de vendre un produit ou de faire 
signer un devis à une personne en profitant de son ignorance, 
de sa faiblesse physique ou mentale. Le vendeur a connaissance 
de la vulnérabilité de la personne et peut aller jusqu’à exercer 
des pressions répétées pour manipuler la victime de manière à 
obtenir son consentement.
- Vous, ou un de vos proches, êtes victime d’un démarchage 
abusif menant à un abus de faiblesse ? Des voies de recours 
existent pour contester et annuler les contrats souscrits.
- Vous pouvez également déposer plainte en vous rendant dans 
le commissariat ou la gendarmerie de votre choix. La plainte 
sera ensuite transmise au procureur de la République pour qu’il 
décide des suites à donner à l’affaire.

Source:https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/fiches-pratiques/habitation/
demarchage-a-domicile-comment-reperer-arnaques.

N’oubliez jamais qu’un démarchage autorisé par la 
municipalité sera toujours annoncé sur PanneauPocket.
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Infos pratiques
Mairie

Permanence du maire :    
Lundi de 10h à 12h

Permanence des adjoints :
Mercredi de 10h à 12h
Samedi de 10h à 12h

Permanence de la secrétaire : 
Lundi de 11 à 12h
Mercredi de 11h à 12h  

Afin d’éviter l’attente et améliorer la 
confidentialité, vous pouvez prendre 
un rendez-vous :
- par mail à mairielepailly@orange.fr,
- par téléphone au 03.25.88.19.83 
pendant les permanences,
- par courrier en indiquant vos noms, 
prénoms et coordonnées ainsi que 
votre (ou vos) question(s), et nous vous 
contacterons dans les plus brefs délais.

Pensez à consulter régulièrement 
les panneaux d’affichage situés 
dans la cour de la mairie ou à vous 
connecter sur le site internet com-
munal : www.lepailly52.fr/

Toutes les infos en direct sur vos por-
tables et tablettes en téléchargeant 
l’application PanneauPocket

Bibliothèque
Horaire d’ouverture : 
mercredis et samedis de 10h à 12h 

Etat-Civil 
Naissance : 
Le 11 avril : Armand FABRY
Le 9 juin : Gabriella CUOCO
Le 30 août : Tania ANASTACIO
Le 9 novembre : Gabriel DUBOIS

Décès :
Le 11 décembre : André HENRY (an-
cien conseiller municipal)
Le 2 janvier : Marcel BLANCHARD
Le 21 janvier : Éliane CHITTARO
Le 5 mai : Catherine VAILLANT
Le 5 juillet : Dominique CHAUDOUET
Le 28 juillet : Jean COTE
Le 3 septembre : Bernadette FONTY
Le 6 septembre : Marc GRAVIER (an-
cien conseiller municipal)

Nous souhaitons la bienvenue à : 
- ALVES Anaïs et ses enfants Noé et 
Loris
AURICHE Christine
GUENAT Mathilde, RODECK Alexandre 
et leur fille Luna
KEHOUACHE Célia et Mohamed
RANTSWILER Pauline et ses enfants 
Maé et Noa
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Association « Renaissance du 
Château du Pailly » (ARCP)
Présidente : Laurence DURUPT  
06.03.84.45.12

Comité des fêtes 
Président : Marc THIEBAUD  
06.82.04.76.64

Association Le Pailly Tonic 
(Fitness)
Président : Marc THIEBAUD  
06.82.04.76.64

Entente des 3 châteaux (clubs 
de football du Pailly et Corgir-
non-Chaudenay)
Président : Alban MUSSY 
06.77.75.34.40

Ligue de Protection des Oiseaux 
(LPO)
Représentante locale : 
Maryline COMMOY  
06.76.67.39.35

Association des parents d’élèves
Président : Alexis Fabry  
07.80.40.02.31

Association « La Pailloise »  
Président : Stéphane DUMONTIER   
06.68.97.45.71

Association « Geek in Time »
Président : Kévin ROYER   
06.85.85.76.33

Association des bouilleurs de crus
Président : Michel POPOVIC 
03.25.88.13.15

Association de chasse 
« La fauvette »
Président : Fabrice PIOCHE   
06.08.99.76.44

Le monde associatif

Agenda
- 19 janvier : Goûter des ainés
- 24 janvier : Vœux de la municipalité
- 1er février : Assemblée générale de 
l’ARCP.
- 20 et 21 avril : Ouverture du château 
(week-end de Pâques) 
- 21 avril : Pêche à la truite 
- 11 mai : marché artisanal
- 6 ; 7 et 8 juin : rendez-vous aux jardins 
sur le thème « jardins de pierres, pierres 
de jardins »
- 14 juin : Conférence « Via Francigéna »
- 5 juillet : visites guidées apéro
- 14 juillet : Repas de la Fête Nationale 
- 19, 20 juillet : Théâtre
- 25 ; 26 et 27 juillet : Théâtre
- 09 aout : visites guidées apéro
- 15 août : Pique-nique au château
- 20 et 21 septembre : JE du Patrimoine

Sans oublier
- du 13 janvier au 2 mai : concours photos 
- de juin à septembre : Jeu de piste

On compte sur vous !
Vous avez besoin d’aide pour un 
projet individuel ou associatif.
Vous souhaitez participer au 
dynamisme et à la valorisa-
tion du village, l’équipe muni-
cipale vous oriente et vous ap-
porte les informations utiles.
N’hésitez pas à nous contacter !
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Jouons un peu
Jouons avec vos connaissances sur les Jeux Olympiques !

HOMMAGE À PAULETTE DESPREZ
Notre doyenne Paulette DEPREZ était très Impliquée dans la vie locale, elle a été une bénévole 
assidue de la bibliothèque municipale, chaque mercredi et samedi, jusqu’à son départ au CH 
de Langres, et ancienne conseillère municipale. Il nous est impossible de la décrire en quelques 
mots, mais on se souviendra d’elle comme toujours en balade avec sa voiture, travailleuse solide 
et infatigable. Dynamique, elle a pratiqué la gymnastique avec le Pailly Tonic jusqu’à ses 87 
ans. Elle était passionnée de scrabble, amoureuse de la nature et adepte de voyages. Aimable, 
tout en ayant la répartie facile, elle était toujours partante pour défendre ses valeurs. Elle était 
également aux petits soins pour ses amies et pour son frère Michel à qui elle rendait régulièrement 
visite. A la maison, c’était toujours un crayon de papier pour les mots croisés et fléchés devant 
la télévision, avec un livre ouvert et un dictionnaire sur la table, mais également un café ou un 
apéritif pour les invités.
Elle était choyée par ses 2 fils Sylvain et Gilles, à qui elle rendait visite dans les Alpes en prenant 
le train. Elle a eu la joie d’accueillir 4 petits-enfants et 3 arrière-petits enfants.
Elle nous a quitté le 2 février dernier à l’âge de 93 ans à l’EHPAD de Montigny le Roi.

Au revoir, Paulette !

Question N°1 :
Combien de disciplines composent le programme des 
jeux olympiques :
1        38
2        40
3        43

Question N°2 :
Quel est le nom de la mascotte pour le JO de Paris :
1        Vinicus
2        Les phryges
3        Wenlock

Question N°3 :
Où se sont déroulés les Jeux Olympiques d’été  en 2020 :
1        Londres
2        Pékin
3        Tokyo

Question N°4 :
Nombre de médailles remportées par la France lors des 
jeux olympiques d’été de 2020 :
   ( or  - argent – bronze )
1       30
2       33
3       36

Question N° 5 :
En quelle année les jeux olympiques d’été de l’ère 
moderne ont-ils été créés :
1       1896
2       1900
3       1904

Question N° 6 :
Dans quelle discipline Axel Clerget fut champion 
olympique par équipe :
1       Lutte
2       Taekwondo
3       Judo

Question N° 7
En quelle année le haut-marnais Louis Chaillot fut il 
médaillé d’or :
1       1928
2       1932
3       1936

Question N° 8
Dans quelle catégorie de boxe le haut-marnais Roger 
Michelot fut il champion olympique :
1      Poids mi – lourds
2      Poids légers
3      Poids lourds

Question N° 9
Les premiers Jeux Paralympiques ont eu lieu en :
1       1946
2       1948
3       1950

Question N° 10 :
Comment s’appelle l’Hymne Paralympique
1        Marseillaise
2        Hymne de l’avenir
3        Fête du sport

N'oubliez pas de répondre à la question subsidiaire

Combien d'abonnés à Panneau Pocket en date du 31/12/2024 (selon statistiques du logiciel) :       

Pour participer au concours et tenter de gagner l’un des 3 lots, merci de retourner 
votre bulletin complété à la mairie avant le 28 février 2025 en indiquant :

Nom :
Prénom :
Adresse : 
Téléphone :

Solutions dans le prochain numéro 
de la Gazette Pailloise ! 
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La Commission Communication au travail ! 

Solution du jeu 

L’équipe 
municipale vous 

souhaite 
de belles et 

heureuses fêtes 
de fin d’année. 


